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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES ffiUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES (UNION DE BERNE) 

ASSEMBLEE 

Premiere Session ordinaire 

Geneve, 21-29 septembre 1970 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le Secretariat 

Ouverture de la session 

1. L'Assernblee de l'Union de Berne (nornrnee ci-apres 

"l'Assernblee") a tenu sa premiere session ordinaire a 
Geneve,du 21 au 28 septernbre 1970 . 

2. Les Etats suivants, rnernbres de l'Assernblee a l'ouver-

ture de l a session, etaient representes : Afrique du Sud, 

Allernagne (Republique federale), Belgique, Bresil, Bulgarie, 

Canada, Cote d'Ivoire, Danernark, Espagne, Finlande, France, 

Grece, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japon, Luxembourg, 

Malte, Maroc, Norvege, Pays-Bas, Portugal, Rournanie, Royaurne

Uni, Saint-Siege, Suede, Suisse, Tchecoslovaquie, Tunisie, 

Turquie, Yougoslavie (32) • 
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Les Etats et les organisations qui etaient representes 

par des observateurs figurent dans la liste des participants 

(document AB/I/INF/2.Rev.). 

' . 
• 

• 

• 4. La session a ete ouverte par M. Edward Armitage (Royaume-

Uni), President du Comite ad hoc plenier (voir le document AB/I/ 

32, paragraphe 5), agissant comme President provisoire de 

l'Assemblee. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il a ete propose 

dans le document B/A/I/l.Rev. et a ete complete par la suite 

par un nouveau point : "Batiment du siege". 

Adoption du reglement interieur 

6. Voir document AB/I/32, paragraphe 16. 

Election du Bureau 

7. L'Assemblee a adopte a l'unanimite les propositions du 

Comite de nominations 

le Bureau suivant 

(voir le document AB/I/INF/3) et a elu 

M. Archibald M. Laidlaw (Canada) 

• 

• 

• 

• 

• 
President 

Vice-Presidents M. 

M. Jir! Korda~ 
(Pakistan) 

(Tchecoslovaquie , • 
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8. M. Vojtech Strnad, Conseiller, Chef de la Division du 

droit d'auteur de l'OMPI, a exerce les fonctions de Secretaire 

de l'Assemblee . 

Election des membres ordinaires du Comite executif de l'Union 

de Berne 

9. Sur la base de son reglement interieur, l'Assemblee a 

precede a l'election des membres ordinaires du Comite execu

tif de l'Union de Berne. Au titre de membres ordinaires, huit 

sieges etaient a pourvoir, le nombre des membres de l'Assem

blee etant de trente-cinq. Ont ete elus au titre de membres 

ordinaires les pays suivants Allemagne (Republique federa-

le), Canada, France, Italie, Pakistan, Roumanie, Royaume-

Uni, Tunisie. Il a ete entendu que si un neuvieme siege deve

nait disponible, il serait automatiquement attribue a l'Espagne . 

Conformement a l'article 23.2)a) de l'Acte de Stockholm de la 

Convention de Berne, la Suisse est membre ex officio. 

Participation ala nomination du Directeur general de l'OMPI 

10. Voir le document AB/I/32, paragraphe 28. 

Etablissement du tion du bud et triennal 

(1971 a 1973) de 

11. Voir le document AB/I/32, paragraphe 92. 

Reglement financier 

12. Voir le document AB/I/32, paragraphes 37 et 38 . 
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Designation des verificateurs des comptes 

13. Voir le document AB/I/32, paragraphe 41. 

Adoption de directives concernant la preparation d'une 

Conference de revision de la Convention de Berne 

14. Voir le document AB/I/32, paragraphe 76. 

• 

• 

• 

15. Lors de la discussion de ce point de l'ordre du jour • 

dans une seance tenue conjointement avec la Conference de 

representants de l'Union de Berne, la delegation de la France 

a fait observer que certains points de la Resolution de 

Washington, mentionnes dans les paragraphes 10 et 13 du do

cument AB/I/15, n'avaient pas ete acceptes par son Gouver

nement. 

• 

• 16. La delegation du Japon a attire l'attention sur une 

difficulte qui peut surgir en rapport avec la revision de 

l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne. Elle a rap

pele qu'en application de l'article 14.2) de la Convention 

instituant l'OMPI,les Etats parties ala Convention de Berne 

seulement ne peuvent devenir parties a la Convention insti

tuant l'OMPI "qu'en devenant simultanement parties ou qu'apres 

• 

etre devenus parties anterieurement, par ratification ou adhe 

sion, a l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne dans sa 

totalite ou avec la seule limitation prevue par l'article 

28.l)b)i) dudit Acte". Si de nouvelles accessions a l'Acte 

de Stockholm de la Convention de Berne ne sont plus permises 

apres l'entree en vigueur du prochain Acte revise, ainsi qu'il 

est prevu dans les projets de textes figurant dans le document 

• 

• 



•• 

• 
• 

• 

• 

•• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

B/A/I/2 
page 5 

DA/33/17, les pays qui n'auraient pas accede a l'Acte de 

Stockholm seraient prives de toute possibilite d'accession 

a la Convention instituant l'OMPI . 

17. Le Directeur general a declare que la remarque faite par 

la delegation du Japan etait pertinente et que le probleme 

ainsi souleve serait etudie attentivement. La delegation de la 

France a demande que l'intervention de la delegation du Japan 

soit cornrnuniquee a taus les Etats mernbres en meme temps que 

les autres documents relatifs a la Conference de revision . 

18~ La delegation de la Roumanie, apres avoir rappele son 

agrement avec les projets de revision envisages, a demande 

que soit egalement etudiee la question de l'unification des 

Conventions internationales sur le droit d'auteur . 

19. La delegation de l'Allemagne (Republique federale) a 

exprime l'avis qu'en depit de son interet cette question ne 

pouvait etre incluse pour le moment dans le programme des 

Conferences de revision prevues en 1971, celles-ci etant con

sacrees essentiellement a la satisfaction des besoins en ma

tiere de droit d'auteur des pays en voie de developpement . 

Admission dP.~ nh~P.rvatP.urs 

20. Voir le document AB/I/32, _paragraphe 44 . 

BAtiment du siege 

21. Voir le document AB/I/32, paragraphe 98. 

LFin du documen~7 
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